
Rwanda : Les derniers jugements du TPIR

  BBC Afrique, 14 dÃ©cembre 2015  Le Tribunal  pÃ©nal international pour le Rwanda de (TPIR) a reconnu coupables tous
les six  suspects lors de son dernier jugement en appel avant sa fermeture.  Trois des  suspects ont bÃ©nÃ©ficiÃ© d'une
rÃ©duction de peines: de la prison Ã  vie Ã  47 ans de  rÃ©clusion chacun. 
 Ceux dont les  peines ont Ã©tÃ© rÃ©duites sont l'ancienne ministre de la famille et de la  promotion fÃ©minine, Pauline
Nyiramasuhuko et son fils ArsÃ¨ne Shalom Ntahobali ,  ainsi que l'ancien bourgemestre de Mugombwa, Elie
Ndayambaje.  Le tribunal qui  siÃ¨ge dans la ville tanzanienne d'Arusha a Ã©tÃ© crÃ©Ã© par l'ONU pour juger les  principaux
suspects du gÃ©nocide de 1994 au Rwanda.  Tous avaient  Ã©tÃ© reconnus coupables de crimes contre l'humanitÃ© en
premiÃ¨re instance. Ils  nient toutes les accusations portÃ©es contre eux.  Au cours des 20  derniÃ¨res annÃ©es, le tribunal a
condamnÃ© 61 personnes de gÃ©nocide. Il a prononcÃ©  14 acquittements.  Les  observateurs saluent le travail du TPIR,
alors que le prÃ©sident Rwandais Paul  Kagame estime que le Tribunal aurait pu faire beaucoup plus. 
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